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(54) ALLIAGE D’OR VIOLET À COMPORTEMENT MÉCANIQUE AMÉLIORÉ

(57) La présente invention concerne un alliage d’or
et d’aluminium présentant une coloration violette, et qui
comprend, en outre : au moins un premier élément ad-
ditionnel choisi parmi Si et Sn ; et au moins un deuxième
élément additionnel, distinct du premier, choisi parmi Pd,

Pt, Ag, Cu, Si et Sn.
L’invention concerne également la préparation de

cet alliage, ainsi que son utilisation notammnet pour la
confection d’articles de luxe.
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Description

[0001] La présente invention concerne un alliage à ba-
se d’or et d’aluminium, utile notamment dans le domaine
de la joaillerie ou l’horlogerie, et présentant une teinte
violette.
[0002] Des alliages de ce type sont connus, parmi les-
quels l’alliage d’or communément appelé « or violet ». Il
s’agit d’un alliage composé à 78,5% en masse d’or et à
21,5% en masse d’aluminium et qui contient des phases
cristallographiques qui lui confère une coloration violette.
En particulier, la présence de la phase intermétallique
AuAl2 obtenue suite à la fonte de l’alliage est connue
comme conférant la coloration violette à l’alliage.
[0003] Malgré l’intérêt esthétique de sa coloration ori-
ginale, l’or violet a des applications très limitées compte
tenu de sa grande fragilité. En effet, il est connu pour se
briser aisément sous l’effet d’un choc et sa déformation
à froid est compliquée, voire impossible. Compte tenu
de ce côté cassant, il est surtout employé sous forme
d’incrustations.
[0004] Un but de la présente invention est de fournir
un alliage à base d’or qui conserve l’intérêt esthétique
de l’or violet, mais en améliorant ses propriétés mécani-
ques, notamment en vue de le mettre en forme, par
exemple par usinage ou pour améliorer sa durabilité par
une augmentation de sa résistance à la rupture et plus
généralement pour élargir ses possibilités d’utilisation.
Dans ce cadre, l’invention vise en particulier à fournir un
alliage présentant une nuance violette du même type que
celle de l’or violet, avec un caratage de préférence d’au
moins 18 carats (à savoir comprenant au moins 75%
massique d’or pur).
[0005] A cet effet, la présente invention propose un
nouveau type d’alliage, à base d’or et d’aluminium, et
comprenant en outre au moins deux éléments d’addition
en plus de l’or et de l’aluminium, dont les inventeurs ont
maintenant mis en évidence qu’il présente des propriétés
mécaniques beaucoup plus intéressantes que l’or violet,
et notamment une excellente résistance aux chocs, tout
en conservant des nuances violettes esthétiquement in-
téressantes.
[0006] Plus précisément, selon un premier aspect, la
présente invention a pour objet un alliage d’or et d’alu-
minium présentant une coloration violette caractérisé en
ce qu’il comprend, en plus de l’or et de l’aluminium :

- au moins un premier élément additionnel choisi par-
mi le silicium (Si) et l’étain (Sn) ; et

- au moins un deuxième élément additionnel, distinct
dudit premier élément additionnel, choisi parmi le
palladium (Pd), le platine (Pt), l’argent (Ag), le cuivre
(Cu), le silicium (Si, possible uniquement lorsque le
premier élément additionnel est Sn) et l’étain (Sn,
possible uniquement lorsque le premier élément ad-
ditionnel est Si).

[0007] L’alliage de l’invention peut éventuellement

comprendre d’autres éléments additionnels que le pre-
mier et le deuxième élément additionnel définis ci-des-
sus. En particulier, selon un mode de réalisation possible,
l’alliage peut comprendre le premier élément additionnel
(Si ou Sn) ; le deuxième éléments additionnel distinct du
premier et choisi parmi Si, Sn, Pd, Pt, Ag, et Cu ; et un
troisième élément additionnels distinct des deux autres,
choisi parmi Si, Sn, Pd, Pt, Ag, et Cu.Selon un autre
mode de réalisation, l’alliage peut comprendre, en plus
du premier et du au moins deuxième éléments addition-
nel, un autre élément distinct de Si, Sn, Pd, Pt, Ag, et
Cu, par exemple des traces d’oxygène. L’alliage peut
également comprendre des impuretés (en général hau-
teur de moins de 0,2% en masse et plus préférentielle-
ment moins de 0,1% en masse).
[0008] L’alliage de l’invention constitue un alliage qui
s’apparente à l’or violet, notamment par sa forte teneur
en or qui en fait un alliage précieux. Il comprend au moins
75% d’or, ce pourcentage étant exprimé en masse par
rapport à la masse totale de l’alliage, ce qui correspond
à un caratage d’au moins 18 carats pour l’alliage. Préfé-
rentiellement la teneur en or est entre 75% et 85%, et
par exemple entre 75% et 78% en masse par rapport à
la masse totale de l’alliage. Selon un mode intéressant,
l’alliage a un caratage de 18 carats, avec une teneur en
or égale ou légèrement supérieure à 75% en masse par
rapport à la masse totale de l’alliage.
[0009] Par ailleurs, dans l’alliage de l’invention, la te-
neur en aluminium est inférieure à 25 %, de préférence
entre 12% et 24%, par exemple entre 16% et 21% en
masse par rapport à la masse totale de l’alliage.
[0010] Dans le cas particulier où la teneur en or dans
l’alliage est de 75% en masse par rapport à la masse
totale de l’alliage, la teneur en aluminium peut être com-
prise entre 16% et 19% en masse par rapport à la masse
totale de l’alliage.
[0011] En plus de l’or et de l’aluminium, l’alliage selon
l’invention comprend au moins deux éléments addition-
nels choisis parmi Si, Sn, Pd, Pt, Ag, et Cu avec au moins
Si ou Sn présent. Quel que soit le nombre et la nature
des éléments additionnels introduits, la teneur totale en
éléments Si, Sn, Pd, Pt, Ag, et Cu dans l’alliage est in-
férieure à 15%, de préférence comprise entre 1% et 13%,
par exemple entre 4% et 8% en masse par rapport à la
masse totale de l’alliage.
[0012] De préférence, la teneur en le premier élément
additionnel, choisi parmi Si et Sn, est compris entre 0,1%
et 6%.
[0013] Lorsque du silicium (Si) est présent à titre d’élé-
ment additionnel dans l’alliage, sa teneur est de préfé-
rence inférieure à 4%, par exemple de 0,1% à 3%, no-
tamment de 0,1% à 2% en masse par rapport à la masse
totale de l’alliage. C’est en particulier le cas lorsque le
silicium est présent à titre de premier élément addition-
nel. Dans ce cas, la teneur totale en les autres éléments
additionnels est en proportion complémentaire par rap-
port à la masse totale de l’alliage.
[0014] Lorsque le silicium est employé à titre de pre-
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mier élément additionnel dans l’alliage, le deuxième élé-
ment additionnel peut, selon un mode de réalisation in-
téressant, être choisi parmi le palladium (Pd); le platine
(Pt); l’argent (Ag), et le cuivre (Cu), et ce deuxième élé-
ment est alors présent dans l’alliage à une teneur allant
par exemple de 4 à 6% en masse par rapport à la masse
totale de l’alliage.
[0015] Selon une variante envisageable, un alliage se-
lon l’invention peut comprendre (voire consister en) :

- 75% à 75,5% d’or (Au) ; et
- 17% à 21% d’aluminium (Al); et
- 0,1% à 2% de silicium (Si) ; et
- 4% à 6% de palladium (Pd) ; et
- d’éventuelles impuretés, présentes à raison de

moins de 0,2%,

les pourcentages étant en masse par rapport à la masse
totale de l’alliage.
[0016] Des exemples illustratifs d’alliages correspon-
dant à cette variante ont les compositions suivantes :

- Composition 1 : Au : 75,28% ; Al : 20,62% ; Si :
0,10% ; Pd : 4,00%

- Composition 2 : Au : 75,00% ; Al : 17% ; Si : 2,00% ;
Pd : 6,00%

- Composition 3 : Au : 75,00% ; Al : 18% ; Si : 1,00% ;
Pd : 6,00%

- Composition 4 : Au : 75,00% ; Al : 18,90% ; Si :
0,10% ; Pd : 6,00%

les pourcentages étant en masse par rapport à la masse
totale de l’alliage.
[0017] Selon une autre variante envisageable, un al-
liage selon l’invention peut comprendre (voire consister
en) :

- de l’ordre de 75% d’or (Au) ; et
- 17% à 19% d’aluminium (Al) ; et
- 0,1% à 2% de silicium (Si) ; et
- 4 à 6%, par exemple de l’ordre de 6% de platine

(Pt) ; et
- d’éventuelles impuretés, présentes à raison de

moins de 0,2%,

les pourcentages étant en masse par rapport à la masse
totale de l’alliage.
[0018] Des exemples illustratifs d’alliages correspon-
dant à cette variante ont les compositions suivantes :

- Composition 5 : Au : 75,00% ; Al : 17,00% ; Si :
2,00% ; Pt : 6,00%

- Composition 6 : Au : 75% ; Al : 18,90% ; Si : 0,10% ;
Pt : 6,00%

les pourcentages étant en masse par rapport à la masse
totale de l’alliage
[0019] Selon encore une autre variante envisageable,

un alliage selon l’invention peut comprendre (voire con-
sister en) :

- entre 75% et 75,5% d’or (Au) ; et
- 17% à 21% d’aluminium (Al) ; et
- 0,1 à 2% de silicium (Si) ; et
- 4 à 6%, par exemple de l’ordre de 6% d’argent (Ag) ;

et
- d’éventuelles impuretés, présentes à raison de

moins de 0,2%,

les pourcentages étant en masse par rapport à la masse
totale de l’alliage.
[0020] Des exemples illustratifs d’alliages correspon-
dant à cette variante ont les compositions suivantes :

- Composition 7 : Au : 75,28% ; Al : 20,62% ; Si :
0,10% ; Ag : 4,00%

- Composition 8 : Au : 75,00% ; Al : 19,00% ; Si :
2,00% ; Ag : 4,00%

- Composition 9 : Au : 75,00% ; Al : 18,90% ; Si :
0,1% ; Ag : 6,00%

- Composition 10 : Au : 75,00% ; Al : 17,00% ; Si :
2,00% ; Ag : 6,00%

les pourcentages étant en masse par rapport à la masse
totale de l’alliage.
[0021] Selon encore une autre variante envisageable,
un alliage selon l’invention peut comprendre (voire con-
sister en) :

- entre 75% et 75,5% d’or (Au) ; et
- 19% à 21% d’aluminium (Al) ; et
- 0,1 à 2% de silicium (Si) ; et
- 4 à 6%, par exemple de l’ordre de 4% de cuivre (Cu) ;

et
- d’éventuelles impuretés, présentes à raison de

moins de 0,2%,

les pourcentages étant en masse par rapport à la masse
totale de l’alliage.
[0022] Des exemples illustratifs d’alliages correspon-
dant à cette variante ont les compositions suivantes :

- Composition 11 : Au : 75,28% ; Al : 20,62% ; Si :
0,10% ; Ag : 4,00%

- Composition 12 : Au : 75,00% ; Al : 19,00% ; Si :
2,00% ; Ag : 4,00%

les pourcentages étant en masse par rapport à la masse
totale de l’alliage
[0023] Lorsque de l’étain (Sn) est compris à titre d’élé-
ment additionnel dans l’alliage, il est préférentiellement
présent à raison de 0.1% à 6%, par exemple entre 2 et
6%, en masse par rapport à la masse totale de l’alliage.
C’est en particulier le cas lorsque l’étain est présent à
titre de premier élément additionnel. Dans ce cas, la te-
neur totale en les autres éléments additionnels est en
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proportion complémentaire en masse par rapport à la
masse totale de l’alliage.
[0024] Lorsque l’étain est employé à titre de premier
élément additionnel dans l’alliage, le deuxième élément
additionnel peut, selon un mode de réalisation intéres-
sant, être choisi parmi le platine (Pt) et l’argent (Ag), et
ce deuxième élément est alors présent dans l’alliage à
une teneur allant par exemple de 2 à 6% en masse par
rapport à la masse totale de l’alliage.
[0025] Selon une variante envisageable lorsque l’étain
est employé à titre de premier élément additionnel, un
alliage selon l’invention peut comprendre (voire consister
en) :

- de l’ordre de 75% d’or (Au) ; et
- 17% à 19% d’aluminium (Al) ; et
- 2% à 6% d’étain (Sn) ; et
- 2 à 6% de platine (Pt) ; et
- d’éventuelles impuretés, présentes à raison de

moins de 0,2%,

les pourcentages étant en masse par rapport à la masse
totale de l’alliage.
[0026] Des exemples illustratifs d’alliages correspon-
dant à cette variante ont les compositions suivantes :

- Composition 13 : Au : 75,00% ; Al : 17,00% ; Sn :
2,00% ; Pt : 6,00%

- Composition 14 : Au : 75,00% ; Al : 19,00% ; Sn :
2,00% ; Pt : 4,00%

- Composition 15 : Au : 75,00% ; Al : 17,00% ; Sn :
4,00% ; Pt : 4,00%

- Composition 16 : Au : 75,00% ; Al : 17,00% ; Sn :
6,00% ; Pt : 2,00%

les pourcentages étant en masse par rapport à la masse
totale de l’alliage.
[0027] Selon une autre variante envisageable, un al-
liage selon l’invention peut comprendre (voire consister
en) :

- de l’ordre de 75% d’or (Au) ; et
- 17% à 19% d’aluminium (Al) ; et
- 2 à 4% d’étain (Sn) ; et
- 3 à 4% d’argent (Ag) ; et
- d’éventuelles impuretés, présentes à raison de

moins de 0,2%,

les pourcentages étant en masse par rapport à la masse
totale de l’alliage.
[0028] Des exemples illustratifs d’alliages correspon-
dant à cette variante ont les compositions suivantes :

- Composition 17 : Au : 75.00% ; Al : 19,00% ; Sn :
2,0% ; Ag : 4%

- Composition 18 : Au : 75,00% ; Al : 17,00% ; Sn :
4,00% ; Ag : 4,00%

les pourcentages étant en masse par rapport à la masse
totale de l’alliage
[0029] Selon un mode de réalisation particulier, l’allia-
ge de l’invention comprend à la fois du silicium (Si) et de
l’étain et (Sn). Dans ce cas, chacun de Si et Sn peut être
considéré comme le premier ou un deuxième élément
additionnel. Dans ce cas de figure particulier, la teneur
en silicium est préférentiellement inférieure à 4%, plus
préférentiellement comprise entre 1,5 et 2.5%, par exem-
ple de 2%, en masse par rapport à la masse totale de
l’alliage et la teneur en étain est de préférence comprise
entre 2 et 6% en masse par rapport à la masse totale de
l’alliage. Lorsque l’alliage contient à la fois du silicium
(Si) et de l’étain (Sn), il peut, selon une première variante,
ne contenir que ces éléments à titre de premier et deuxiè-
me éléments additionnels. Alternativement, il peut com-
prendre un troisième élément additionnel choisi le cas
échéant de préférence parmi Pd, Pt, Ag, Cu, et Mn, et
ce troisième élément est de préférence le platine (Pt) ou
le palladium (Pd).
[0030] Ainsi, selon une variante envisageable un allia-
ge selon l’invention peut comprendre (voire consister
en) :

- de l’ordre de 75% d’or (Au) ; et
- 17% à 19% d’aluminium (Al) ; et
- de l’ordre de 2% de silicium (Si) ; et
- 4 à 6% d’étain (Sn) ; et
- d’éventuelles impuretés, présentes à raison de

moins de 0,2%,

les pourcentages étant en masse par rapport à la masse
totale de l’alliage.
[0031] Des exemples illustratifs d’alliages correspon-
dant à cette variante ont les compositions suivantes :

- Composition 19 : Au : 75,00% ; Al : 19,00% ; Si :
2,00% ; Sn : 4,00%

- Composition 20 : Au : 75,00% ; Al : 17,00% ; Si :
2,00% ; Sn : 6,00%

les pourcentages étant en masse par rapport à la masse
totale de l’alliage.
[0032] Selon encore une variante envisageable un al-
liage selon l’invention peut comprendre (voire consister
en) :

- de l’ordre de 75% d’or (Au) ; et
- 16% à 17% d’aluminium (Al) ; et
- de l’ordre de 2% de silicium (Si) ; et
- de l’ordre de 2% d’étain (Sn) ; et
- de l’ordre de 4% de platine (Pt) ou de palladium (Pd) ;

et
- d’éventuelles impuretés, présentes à raison de

moins de 0,2%,

les pourcentages étant en masse par rapport à la masse
totale de l’alliage.

5 6 



EP 4 053 299 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0033] Des exemples illustratifs d’alliages correspon-
dant à cette variante ont les compositions suivantes :

- Composition 21 : Au : 75,00% ; Al : 17,00% ; Si :
2,00% ; Sn : 2,00% ; Pt : 4,00%

- Composition 22 : Au : 75,00% ; Al : 16% ; Si :
2,50% ; Sn : 2,50% ; Pd : 4,00%

les pourcentages étant en masse par rapport à la masse
totale de l’alliage.
[0034] Quelle que soit sa composition exacte, un allia-
ge selon l’invention est obtenu par un procédé de pré-
paration qui comprend (i) la fusion des différents consti-
tuants de l’alliage à l’état métallique (isolés ou sous forme
de pré-alliages) dans les proportions de l’alliage dont la
synthèse est souhaitée, ce par quoi est obtenu un mé-
lange des éléments constitutifs de l’alliage à l’état fondu,
puis (ii) un refroidissement du mélange obtenu qui con-
duit à l’obtention de l’alliage recherché. Ce procédé de
préparation constitue, selon un autre aspect, un autre
objet de la présente invention.
[0035] Un alliage selon l’invention peut également être
obtenu par un procédé comprenant (i) la mise en poudre
des éléments constituants l’alliage ou un pré-alliage par
concassage ou préférentiellement par atomisation, (ii) le
mélange et homogénéisation de la poudre dans le cas
où les éléments d’alliages sont mis en poudre séparé-
ment et (iii) une étape de frittage par exemple par Laser
ou préférentiellement par SPS (Spark Plasma Sintering).
[0036] Avec les alliages selon l’invention, des problé-
matiques similaires à celles rencontrées avec l’or violet
peuvent être rencontrées même si celles-ci sont réduites.
En particulier, la solidification du mélange fondu est sus-
ceptible de former des porosités par exemple de type
microretassures, qui sont au moins en partie à l’origine
de la fragilité observée pour l’or violet. La composition
des alliages de l’invention permet déjà en elle-même de
limiter la formation de ce type de porosité, mais, pour les
réduire encore, il est intéressant de jouer sur les para-
mètres du procédé.
[0037] Pour limiter, par exemple, l’apparition de poro-
sité au sein de l’alliage, on préfère notamment éviter les
chocs thermiques lors du refroidissement de l’alliage fon-
du. Pour ce faire, un alliage selon l’invention peut notam-
ment être obtenu en effectuant un refroidissement pro-
gressif du mélange liquide comprenant les constituants
de l’alliage dans les proportions de l’alliage final. Ce mé-
lange liquide peut notamment être obtenu en fondant (par
exemple au sein d’un creuset) de la grenaille, des pla-
ques ou d’autres éléments solides comprenant les élé-
ments de l’alliage souhaité au sein d’un dispositif de
chauffage adéquat (four à induction par exemple, ou four
à arc).
[0038] Dans le procédé de préparation selon l’inven-
tion, le mélange liquide comprenant les constituants de
l’alliage dans les proportions de l’alliage final est ensuite
refroidi pour former l’alliage final. A cet effet, il peut no-
tamment être coulé dans une lingotière. Pour que le re-

froidissement soit effectué le moins brutalement possi-
ble, la lingotière peut avantageusement être préchauffée
avant que le mélange y soit coulé. En contrôlant ainsi le
refroidissement on obtient une diminution importante de
la porosité, et donc, en d’autres termes, une densification
de l’alliage, qui permet d’améliorer encore ses perfor-
mances mécaniques finales. Ainsi, à titre illustratif, il a
été observé avec la composition 5 précitée l’obtention
d’une porosité de 35% en volume avec une coulée non
contrôlée, alors que la fait de préchauffer la lingotière a
conduit à une porosité de l’ordre de 1% en volume.
[0039] Pour améliorer encore les performances des al-
liages selon l’invention, leur procédé d’obtention peut
avantageusement comprendre une étape de traitement
thermique suite au refroidissement de l’étape (ii). Ce trai-
tement thermique, qui induit une détente du matériau et
donc une diminution de ses contraintes internes, ce qui
augmente encore ses performances mécaniques et no-
tamment sa ductilité.
[0040] Les alliages obtenus dans le cadre de l’inven-
tion ont une coloration violette intéressante associée à
des propriétés mécaniques intéressantes, notamment
en termes de résistance au choc.
[0041] En particulier, les alliages selon l’invention peu-
vent résister à une chute de bille, comme définie par
exemple selon la norme ISO 14368-3, avantageusement
d’une hauteur d’au moins 5 cm, préférentiellement d’une
hauteur d’au moins 10 cm, et encore plus préférentielle-
ment d’une hauteur d’au moins 20 cm.
[0042] Par exemple, un alliage ayant la Composition
5 précitée (comprenant 2% de Si et 6% de Pt) résiste,
dans les conditions de la norme ISO 14368-3, à une chute
de bille d’une hauteur de 27 cm. De même un alliage
ayant la Composition 8 précitée (comprenant 2% de Si
et 6% de Ag) résiste, dans les conditions de la norme
ISO 14368-3, à une chute de bille d’une hauteur de 33
cm. A noter que le test auquel il est fait référence ici est
un test cumulatif, les échantillons testés étant progres-
sivement soumis à des tests de chute de bille avec des
hauteurs de chute croissantes.
[0043] Par ailleurs un alliage selon l’invention est plus
résistant à la corrosion, c’est-à-dire que la durée pour
observer une détérioration de l’alliage, par exemple par
un phénomène de piqûration, quand il est placé dans un
environnement corrosif, par exemple un brouillard salin
ou de la chaleur humide, et plus longue qu’avec de l’or
violet connu de l’art antérieur.
[0044] Compte tenu de ces propriétés intéressantes,
les alliages de l’invention peuvent être employées à titre
de matériaux constitutifs de tout ou partie d’articles de
luxe incluant de façon non limitative des articles de joaille-
rie ou d’horlogerie, des instruments d’écritures, de bou-
cles de bagagerie et de ceinture ainsi que des accessoi-
res de maroquinerie. Ces différentes utilisations consti-
tuent encore un autre objet de la présente invention.
[0045] Selon un dernier aspect, l’invention concerne
également les articles de luxe précités comprenant au
moins une partie constituée par un alliage selon l’inven-
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Revendications

1. Alliage d’or et d’aluminium présentant une coloration
violette caractérisé en ce qu’il comprend, en plus
de l’or et de l’aluminium :

- au moins un premier élément additionnel choisi
parmi le silicium (Si) et l’étain (Sn) ; et
- au moins un deuxième élément additionnel,
distinct dudit premier élément additionnel, choisi
parmi le palladium (Pd), le platine (Pt), l’argent
(Ag), le cuivre (Cu), le silicium (Si) et l’étain (Sn).

2. Alliage selon la revendication 1, qui comprend au
moins 75% d’or, préférentiellement entre 75% et
85%, plus préférentiellement entre 75% et 78%, en
masse par rapport à la masse totale de l’alliage.

3. Alliage selon la revendication 1 ou 2, qui comprend
entre 12% et 24% d’aluminium, de préférence entre
16% et 21% d’aluminium, en masse par rapport à la
masse totale de l’alliage.

4. Alliage selon l’une des revendications 1 à 3, où la
teneur totale en éléments Si, Sn, Pd, Pt, Ag, et Cu
est comprise entre 1% et 13%, par exemple entre
4% et 8%, en masse par rapport à la masse totale
de l’alliage.

5. Alliage selon l’une des revendications 1 à 4, où le
premier élément additionnel est le silicium (Si), pré-
sent de préférence à raison de 0,1% à 4% ,par exem-
ple entre 0,1 et 2%, en masse par rapport à la masse
totale de l’alliage.

6. Alliage selon la revendication 5, où le deuxième élé-
ment additionnel est choisi parmi le palladium (Pd);
le platine (Pt); l’argent (Ag), et le cuivre (Cu), et est
présent à une teneur allant de 4 à 6% en masse par
rapport à la masse totale de l’alliage.

7. Alliage selon l’une des revendications 1 à 4, où le
premier élément additionnel est l’étain (Sn), présent
de préférence à raison de 2% à 6% en masse par
rapport à la masse totale de l’alliage.

8. Alliage selon la revendication 7, où le deuxième élé-
ment additionnel est choisi parmi le platine (Pt) et
l’argent (Ag), et est présent à une teneur allant de 2
à 6% en masse par rapport à la masse totale de
l’alliage.

9. Alliage selon l’une des revendications 1 à 4, qui com-
prend à la fois du silicium (Si) et de l’étain et (Sn),
avec une teneur en silicium comprise entre 1,5 et

2.5%, par exemple de 2%, et une teneur en étain
comprise entre 2 et 6%, en masse par rapport à la
masse totale de l’alliage.

10. Procédé de préparation d’un alliage selon les reven-
dications 1 à 9, qui comprend (i) la fusion des diffé-
rents constituants de l’alliage à l’état métallique dans
les proportions de l’alliage dont la synthèse est sou-
haitée ce par quoi est obtenu un mélange des élé-
ments constitutifs de l’alliage à l’état fondu, puis (ii)
un refroidissement du mélange obtenu, de préféren-
ce effectué de façon progressive.

11. Utilisation d’un alliage selon les revendications 1 à
9, à titre de matériau constitutif de tout ou partie d’un
article de luxe tel qu’un article de joaillerie ou d’hor-
logerie, un instrument d’écriture, une boucle de ba-
gagerie ou de ceinture ou un accessoire de maro-
quinerie.

12. Article de luxe, tel qu’un article de joaillerie ou d’hor-
logerie, un instrument d’écriture, une boucle de ba-
gagerie ou de ceinture ou un accessoire de maro-
quinerie, ledit article de luxe comprenant au moins
une partie constituée par un alliage selon les reven-
dications 1 à 9.
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